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Le 25 novembre 2003 

TÉLÉCOPIEUR, COURRIEL ET COURRIER
Régie de l'énergie

Me Anne Mailfait, 

Secrétaire adjoint de la Régie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Objet: 
UNION DES CONSOMMATEURS


Demande de Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur l'article 270 du Règlement 663 de déclarer provisoire ledit tarif  et son abrogation à l’issue de la phase 2.


DOSSIER RÉGIE : R-3492-2002 – Phase 2


Notre dossier : 10,059/S

Chère consoeur,

Le 11 novembre 2003, Me Dominique Newman demandait à la Régie de l'Énergie de rendre une décision au plus tard le 30 novembre 2003 à l'effet de déclarer provisoire l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003.

Le 25 novembre dernier, Me Newman écrivait à nouveau à la Régie pour préciser encore plus clairement sa demande en soulevant que certains intervenants croyaient à tort que la requête que SÉ-AQLPA entendait présenter le 12 décembre 2003 pour abroger l'article 270 du Règlement 663 viserait à perpétuer le tarif BT, privé de cet article, au-delà de l'année 2004.

SÉ-AQLPA prétend que sa demande vise à faire correspondre le texte du tarif à sa réalité d'application, à savoir la désuétude de la clause d'interruptibilité. Me Newman soutient que l'urgence de mettre fin à cette situation (en phase 3 du dossier R‑3492‑2002) de remplacer le tarif BT par une vraie option interruptible existe déjà et sa requête n'y change rien. Il précise que la requête de SÉ-AQLPA du 12 décembre 2003 ne fera donc pas double emploi avec la phase 3 du dossier R‑3492-2002 puisqu’elle vise à gérer la période qui précède cette phase 3.

L’article 270 du Règlement 663 ne vise pas l’interruptibilité en puissance ou un effacement quelconque de la pointe puisqu’il vise uniquement une situation de pénurie énergétique où le distributeur peut décréter une période de pénurie. Tel que le soumet l’expert de la FCSQ, M. Philippe Raphals, cette situation de l’article 270 viserait uniquement le producteur qui, selon lui, est dans les faits le seul à savoir le niveau de ses barrages, exception faite de la surveillance administrative de la Régie au niveau de la sécurité des approvisionnements prévus à l’article 32 de la loi.

Nous comprenons des propos de l’expert de la FCSQ qu’il demande uniquement l’abrogation de l’article 270 mais réclame le maintien intégral du reste des conditions du tarif dans sa forme actuelle et ce, jusqu’à ce que HQD présente sa demande de tarif au niveau du BT. L’objectif visé par l’expert de la FCSQ ne vise que l’approvisionnement du tarif BT par le biais du volume d’électricité patrimoniale. 

S’il a raison, la Régie abrogera l’article 270 et l’approvisionnement du BT sera fait par le biais de l’électricité patrimoniale et l’entente d’approvisionnement intervenue entre HQD et HQP sera nulle et non avenue. Nous n’avons aucunement noté une quelconque demande provisoire ou finale de la part de la FCSQ d’abolir le tarif BT. Nous entendrons la preuve de FCSQ et notre cliente se positionnera sur la demande de la FCSQ au moment de sa plaidoirie finale sur le thème 4.

Nous comprenons mal comment Me Newman, au nom de SÉ-AQLPA, peut, en phase 2 du présent dossier, demander l’abrogation du tarif BT alors que cette question a été définitivement tranchée par la Régie dans ses décisions D-2002-115 et  D-2002-290. Le tarif BT est maintenu jusqu’à la prochaine décision de la Régie sur la demande de tarif relative au tarif BT que déposera le distributeur.

Entre temps, le débat est clos et toute demande de contourner les prescriptions des décisions déjà rendues par la Régie au niveau du tarif BT est mal fondée en faits et en droit. Il va de soi que la demande provisoire est tout aussi mal fondée puisqu’elle n’est utile que dans la mesure où la demande principale a une chance raisonnable de succès, ce qui n’est manifestement pas le cas. C’est une application du principe que l’accessoire doit suivre le principal. Ici la demande principale d’abrogation du tarif BT de Me Newman est irrecevable en droit et l’accessoire devient par le fait même irrecevable.

Nous précisons que la position de l’Union des consommateurs au niveau du tarif BT demeure toujours la même à savoir que le distributeur n’a pas agi en distributeur prudent et diligent en ne respectant pas son engagement de proposer un nouveau tarif de gestion de la consommation à ses clients du tarif BT afin d’éviter un déficit aux autres catégories tarifaires et que, par conséquent, c’est au distributeur d’assumer seul le déficit du tarif BT tant et aussi longtemps qu’il ne conviendra pas d’un nouveau tarif de la gestion de la consommation avec les clients de ce tarif, et ce, peu importe le sort de l’article 270 du Règlement tarifaire 663.
Nous demandons dès lors à la Régie de rejeter la demande de Me Newman de déclarer provisoire l'article 270 du Règlement tarifaire 663 d'Hydro-Québec à compter du 1er décembre 2003 puisque mal fondée en faits et en droit.

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Lorraine Chabot, sec.

Pour : Claude Tardif

CT/lc

c.c. :
Manon Lacharité


Ronald O’Narey


Co Pham

Me Éric Fraser

Tous les intervenants


